
Ecole « le champ du moulin » Germond-Rouvre 

Compte-rendu du conseil d’école  

du mardi 5 novembre 2013 

Secrétaire de séance : l’équipe enseignante 

Etaient présents : Mr Epoulet et Mme Brenet (pour la mairie), 

Mme Geneix et Mr Gendron (représentants des parents d’élèves de la liste d’union), 

Mme Pineau, Mme Roman-Dubray et Mr Ramaroson (représentants des parents d’élèves de la liste Pour le bien-être des 

enfants) 

Mmes Audurier, Birebent, Gaillard, Mathé-Sagot, Piffeteau et Mr Joulain (équipe enseignante), Mr Metayer et Mme Alibert 

excusés 

Mr Sourisseau (DDEN), Mr Vidard excusé 

Bilan financier 

Mr Joulain transmets aux différentes parties en présence le compte-rendu financier de l’année 2012-2013 du compte 

Coopérative scolaire. Il fait apparaître un excédent de 560,79 €, avec comme particularités, beaucoup de mouvements 

comptables dus aux différentes actions éducatives engagées au cours de l’année. Mr Joulain remercie l’APE (Subvention de 

3500 €), la Municipalité (Subvention de 1650 €) et le Conseil Régional (Subvention de 1000 €) sans qui les projets n’auraient 

pas vu le jour. 

Effectifs 

Effectifs actuels répartis en 6 classes : 

Classe de PS (22):    22 PS 

 Classe de MS/GS (23):   13 MS, 10 GS 

 Classe de CP/CE1 (23):  19 CP, 4 CE1 

 Classe de CE1/CE2 (24):  19 CE1, 5 CE2 

 Classe de CE2/CM1 (24):  9 CE2, 15 CM1 

 Classe de CM1/CM2 (24):  5 CM1, 19 CM2 

soit 140 élèves au total (103 familles), 95 en élémentaire, 45 en maternelle. 

Effectifs prévisionnels pour la rentrée 2014 : 19 départs de CM2, 16 PS recensés en mairie, soit 137 élèves à priori.  

Aménagement des locaux et travaux : 

→ Mr Joulain fait part de l’inscription d’un élève en PS atteint de Mucoviscidose. Cette maladie génétique non contagieuse 

nécessite des mesures draconiennes d’hygiène dans les locaux où est accueilli l’enfant. Le plus grand danger reste les 

risques d’infections et surinfections bronchiques aiguës ou chroniques qui détérioreraient progressivement sa fonction respi-

ratoire. L’enfant ne doit donc absolument pas se retrouver en contact de bactéries et virus que l’on trouve dans les eaux 

stagnantes. Un PAI (Protocole d’Accueil Individualisé) a été mis en place en collaboration avec Mlle Piffeteau (maîtresse 

des PS), le médecin scolaire et la municipalité afin de fournir les garanties nécessaires et suffisantes pour l’accueil de cet 

enfant. De façon concrète : cet enfant dispose de sanitaires réservés, la classe des PS est désinfectée de fond en comble 

quotidiennement, toute allée et venue intempestive dans la classe de PS est proscrite, toute personne (adulte ou enfant) 

pénétrant dans la classe de PS doit systématiquement se laver les mains et renouveler l’opération s’il entre en contact avec 

d’autres enfants, entre dans les toilettes... 

Ces contraintes ont nécessité de la part de la municipalité des investissements en matériel, des petits aménagements des 

locaux et surtout des heures de ménage supplémentaires (notamment pour Mme Texier ATSEM dans la classe de PS et 



Mme Moreau). Mlle Piffeteau souhaiterait que ce surcroît de travail pour Mme Texier et Mme Moreau soit solutionné rapi-

dement. Mr le Maire a pris en compte la situation. Il signale notamment les problèmes de nocivité des produits désinfectants 

sur la sphère ORL. Il a reçu Mme Texier et Mme Moreau afin de faire le point et afin d’envisager d’autres solutions. 

Une réunion est à nouveau envisagée avec le médecin scolaire, la municipalité, l’équipe enseignante, Mme Texier et Mme 

Mazy la cantinière, en vue d’une scolarisation à plein temps de cet enfant. 

→ Les enseignants remarquent que le ménage, assuré avec un professionnalisme exemplaire, notamment par Mme Mo-

reau, n’est assuré qu’épisodiquement en raison de la surcharge de travail concernant la classe de PS. Par exemple, cer-

taines classes ne sont même pas serpillées une fois par semaine. 

→ Mme Birebent (maîtresse des MS/GS)  demande à ce que Mlle Guibert (ATSEM dans sa classe) puisse bénéficier d’un 

quart d’heure supplémentaire (comme l’année dernière), afin de nettoyer les tables après les activités. Celles-ci ne sont 

alors pas nettoyées et accueillent le goûter des élèves le lendemain. Mme Brenet répond que ce quart d’heure est dédié à 

partir de 16 H 00 à la surveillance des enfants en garderie, notamment à cause de l’augmentation des effectifs de celle-ci. 

Mme Birebent doit se débrouiller autrement. Les tables ne seront que très rarement nettoyées. 

→ Mlle Piffeteau réitère pour la énième fois sa demande concernant le bac à gravier : Mr le Maire envisageait, au précé-

dent conseil d’école, de rehausser les bordures en ciment. Celui-ci a changé d’avis et envisage une solution en utilisant des 

bacs de jardinage. Les enseignants insistent sur le fait que les enfants se sont appropriés ce matériel et qu’il est important 

pour eux de pouvoir manipuler, gratouiller... 

→Les enseignantes de Maternelle apprécient vivement la décision de la Mairie, d’organiser le repos des petits dès la sortie 

de la cantine. En effet, elles peuvent dorénavant envisager des apprentissages plus conséquents l’après-midi. 

→Mlle Piffeteau regrette fortement la lenteur de réaction de la Municipalité à la demande de petits aménagements concer-

nant notamment le respect du PAI de l’enfant atteint de mucoviscidose. Elle répète qu’elle engage la responsabilité du direc-

teur pour l’accueil de cet enfant, et qu’en cas de non réponse de la municipalité, une déscolarisation de l’enfant doit être 

malheureusement envisagée afin de le protéger. Mr le Maire reconnait de légers dysfonctionnements dans la communica-

tion et en est désolé. Il répète que toute intervention d’un agent technique (cantonnier) doit, au préalable recevoir son aval, 

et que la municipalité essaye de regrouper les interventions. 

→ Salle des maîtres 

Les travaux ont débuté pendant les vacances de la Toussaint. La zone de travaux est sécurisée. Mr le Maire réitère sa de-

mande à Mr Joulain quant à la disposition et l’aménagement de la salle des maîtres afin de prévoir les branchements né-

cessaires. Les travaux devraient être terminés, fin février 2014. 

→ Parking et Accueil des élèves 

Des parents se sont plaints de l’insécurité et de l’incivilité de certains conducteurs au niveau de l’accès piétons du parking. 

Mr le Maire répond quant à la question de sécurité : la clôture de barrières le long du chemin piétonnier sera prolongé autant 

que de besoin (2 à 4m). Mr le Maire s’engage à faire le nécessaire concernant la présence de tiges métalliques qui émer-

gent des plots en béton sur le parking et à remettre du gravier dans les trous qui se sont formés. Les parents affirment aussi 

que le parking est trop juste en terme de capacité d’accueil, surtout dans les créneaux 16 H 00 – 16 H 30 et le mercredi à 

midi. Mr le Maire réfléchit au projet de bitumer avec un marquage au sol pour l’année 2014 avec la récupération de la com-

pétence voirie par la commune. 

Aménagement et validation du règlement intérieur : 

Le règlement intérieur est inchangé et validé en l’état. 



Aménagements des rythmes scolaires 

Mr Joulain resitue le contexte de l’école dans le cadre des réformes des rythmes scolaires. Chaque enseignant doit 1 heure 

par semaine dans le cadre des APC (Activités Pédagogiques Complémentaires). Il s’agit de proposer à certains élèves qui 

en auraient besoin, des activités de soutien sous des formes plutôt ludiques, de prolonger des projets de classes, de 

s’intégrer dans le projet éducatif territorial. Les parents ont été informés de l’organisation de ces activités et ont donné leur 

autorisation pour la prise en charge de leur enfant par les enseignants. La municipalité, quant à elle, doit 3 heures d’APS 

(Activités Péri-Scolaires) par semaine. Mr Joulain déclare qu’il a transmis à l’inspecteur de circonscription, à sa demande, 

qu’aucune APS n’avait été mise en place à l’école. 

Mr le Maire répond que ces APS ont été envisagées, mais que leur mise en place n’a pu se réaliser, faute de solutions en 

termes d’intervenants extérieurs et d’absence de mise en commun de moyens. Il relève les inégalités territoriales qui 

pénalisent les petites communes. Des rencontres entre les différentes municipalités de la CCVE ont eu lieu avant la réforme, 

mais n’ont pas abouti, avec le même constat. 

Mr Joulain demande ce qu’il advient de la subvention allouée par le gouvernement aux communes qui ont souhaité s’inscrire 

dans la réforme dès l’année scolaire 2013-2014 (Subvention de 90 € par enfant scolarisé, soit 12 600 €). 

Mr le Maire répond que cette subvention sera bien versée mais en plusieurs fois. Il demande aux enseignants et aux parents 

de formuler des propositions, notamment en ce qui concerne l’aménagement de la cour de l’école. 

Informatique 

Mr  Joulain rappelle qu’à la demande de Mr le Maire, Mr Bellion et Mr Métayer ont réalisé un état des lieux du ma-

tériel existant et ont vérifié chargeurs et batteries des ordinateurs début juillet. 

Mr le Maire répond qu’il rencontre des difficultés, pour l’achat de matériel informatique notamment les char-

geurs de batterie, sur internet (il est impossible  de payer par l’intermédiaire du trésor publique via internet). 

Mme Mathé-Sagot insiste sur la vétusté du matériel informatique de l’école : 5 ordinateurs portables ne fonc-

tionnent plus sans être branchés, beaucoup de chargeurs ne fonctionnent plus, difficultés pour aller sur certains 

sites internet dues à l’incompatibilité des systèmes d’exploitation avec ces dit-sites. 

Il existe toujours des problèmes de connexion wifi dans les classes de CE1/CE2 et CE2/CM1. La connexion 

n’est pas fiable et il est impossible d’envisager travailler dans ces conditions sur internet. 

Mr le Maire propose de profiter de l’intervention de la société qui gère l’informatique de la Mairie. En effet celle-

ci doit assurer une étude pour la connexion WIFI du restaurant scolaire. 

Mme Mathé-Sagot se voit, à l’heure actuelle, dans l’impossibilité de valider les compétences du B2I (Brevet In-

formatique et Internet) pour les élèves de CM2, en raison de cette accumulation de dysfonctionnements. 

Afin de répondre aux inquiétudes des enseignants et afin d’étudier une solution fiable, Mr le Maire demande à 

Mr Joulain d’établir un cahier des charges pour un renouvellement du parc informatique. 

Remarque : il est important de rappeler que la CAN n’a pas la compétence informatique notamment pour les 

écoles. 

Projets en cours et à venir : 

Mr Joulain présente les projets en cours et à venir. 

 Projets déjà réalisés :  

- Les boucles de l’Egray avec la participation des élèves de cycle III.  



- Visite de l’exposition Mémoires englouties de Bernard Devisme à la Commanderie de St Marc la 

lande avec ateliers assurés la plasticienne Cathy Duvals pour toutes les classes.  

 Projet en cours : Exploitation pédagogique de la visite de l’exposition Mémoires englouties de Bernard 

Devisme 

 Projets envisagés : 

-  Réalisation de films avec des portables dans le cadre du festival TAKAVOIR (sous réserve en 

fonction de l’implication des parents). 

- Cycle EPS de 6 à 7 séances au gymnase de Champdeniers, avec cette année, une prise en charge 

des transports par la Municipalité.  

- Spectacle CAC : 1 pour chaque classe.  

- Intervention gratuite et visite de l’usine de traitement des eaux dans le cadre d’un projet sur l’eau pour 

les classes de CE1/CE2 et CE2/CM1. 

- Sortie pédagogique « Chouettes et Hiboux » proposée par Le Groupement Ornithologique des Deux-

Sèvres (Intervention gratuite) pour la classe de CM1/CM2. 

- Projet autour du recyclage des déchets (à l’étude) pour la classe de CP/CE1. 

 Des projets autour de l’aménagement de la cour de l’école et sur le thème de l’hygiène en collectivités, sont 

à l’étude.  

Questions diverses :  

A quoi correspond les 2,45€ du prix du repas payé par les parents? (matières premières, frais de personnel...?) 

(Mr Ramaroson) 

 

Mme Brenet précise que la Municipalité prend à sa charge 60% des coûts afférents au repas (hors investissements), le reste 

étant à la charge des parents. Elle précise que le prix a été augmenté certes, mais en dessous de l’augmentation du coût 

des denrées. La municipalité fait appel de plus en plus à des produits frais et locaux afin notamment de favoriser les circuits 

courts. 

 

Mr Ramaroson demande si la commune ne pourrait pas faire appel à la plateforme RESALIS (Réseau pour une alimentation 

Locale Innovante et Solidaire), structure qui a comme objectifs de favoriser les circuits courts et l’approvisionnement de 

proximité de la restauration collective publique, pour fournir la cantine. 

 

Mr le Maire répond que cette offre est à l’étude. 

. 

Lors de la régulation du paiement par prélèvement mensuel de la cantine et de la garderie, comment peut-on savoir à quoi 

correspond cette régulation? (pas d'information détaillée donnée par la trésorerie de Coulonges) peut-on avoir un récapitu-

latif des temps de garderie et du nombre de repas? 

(Mr Ramaroson) 

 

Mr le Maire va se rapprocher du secrétariat de Mairie pour analyser la demande.  

 

Le président du conseil d'école 

Frédéric JOULAIN 

 


